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139 SÉANCE DU 16 VENTÔSE AN H (6 MARS 1794, MATIN) - PIÈCES ANNEXES 

du 10 août ne laissent aucune trace et la per¬ 
sévérance des magistrats du peuple à instruire 
et persuader tous leurs concitoyens, des 
avantages de la Constitution se mettra bientôt au niveau de la révolution. 

Voicy donc, Citoyen Représentant, la pro¬ fession de foi de la commune : imité et indivi¬ 
sibilité de la République, respect aux personnes 
et aux propriétés, guerre aux tirans, aux anar¬ 
chistes, attachement indissoluble à la Conven¬ 
tion qui est le point de ralliement de tous les 
républicains, désir d’assurer le règne de la 
liberté et de l’égalité sous l’empire des lois qui 
doivent maintenir l’ordre et la paix et assurer 
la prospérité de la République. Concourir de 
nos forces et de nos fortunes pour terrasser 
nos ennemis communs, les fauteurs de la tiran-
nie et du despotisme, tels sont les sentiments 
qui animent la commune en masse. Si quelque 
individu viole cet engagement solennel qu’il en 
soit séparé, mais que des écarts particuliers, 
qui, nous osons l’espérer, ne se reproduiront 
plus, n’impriment pas sur notre Cité entière, 
sur des vrais républicains qui la composent la 
flétrissure du crime et l’infâmie de la rébellion, 
effacez cette notte Citoyen représentant, rap¬ 
portez votre arrêté, rendez justice à la com¬ 
mune, ou donnez-lui le moyen de se justifier 
plus particulièrement, ne la punissez pas des 
écarts de quelques membres, et à l’exemple de 
la Convention faites grâce aux coupables qui 
viennent à rescipiscence. 

P. c. c. (22 pluv. II) : Vachon (secret.). 
b 

[A.rêté du repr. Boisset ; Valence, V oct. 1793] 
(1) 
Le représentant du peuple Joseph Boisset, 

délégué par la Convention Nationale dans le 
département de la Drôme, après avoir pris 

lecture de la pétition de la ville du Buis, et de l’arrêté de la dite commune, qui constate l’arrestation des gens suspects, considérant que si, pour assurer le vaste édifice de la Républi¬ que, rattacher une ville au centre, éclairer les hommes égarés, la sévérité nationiale lui a 

dicté son arrêté du 18 septembre dernier, la justice lui impose aussi la loi de proclamer 

à la France entière, les sentimens qui animent aujourd’hui les habitans du Buis ; Considérant que l’arrêté qu’il a été contraint 

de prendre pour faire cesser le système contre-révolutionnaire qui, dans le Buis, dominait avec tant de force, a été exécuté dans toute sa 

rigueur, sans aucune opposition, que les citoyens 
détrompés, ont réchauffé l’esprit public, que le 

danger de la patrie s’est fait si vivement sentir dans l’âme des jeunes gens, que 78 marchent contre les vils satellites des despotes ; Considérant enfin que le règne des lois com¬ mence, que les corps constitués reprennent leur vigueur, les patriotes leur énergie, et que cette commune disputera bientôt de courage et de vertu avec toutes les autres parties de la République. Rapporte l’article de son arrêté du 18 sep¬ tembre dernier, qui déclare la ville du Buis. en état de rébellion. 

(1) C. 294, pl. 980, p. 20, impr. et copie (p. 19). Un autre arrêté, du 22 sept. 93, daté de Die, réintègre dans ses fonctions, le c" Jouve, maire (p. 21) ; il avait été destitué le 18 sept. (p. 17). 

Ordonne que le présent arrêté sera publié et 
affiché par-tout ou la tranquillité publique 
l’exigera. 

[Extrait des délibérations de la Sté popul. du 
Buis, 20 pluv. II] (1) 
La Société après avoir ouï le rapport des 

commissaires, par elle nommés, bien convain¬ 
cue que l’état de rébellion dans lequel le Repré¬ 
sentant du peuple Boisset a mis la commune 
par son arrêté du 18 7bre 1793 (vieux stile) ne 
compromit l’honneur des bons et fidelles répu¬ 
blicains sans culottes de cette Société puisque 
l’arrêté ne fait aucune exception, suppose une 
majorité rebelle et une minorité faible et cor¬ 
rompue, que quoique cet arrêté ait ensuite été 
rapporté, l’impression de cet état de rébellion 
préexistante n’est pas moins resté soit par la 
publicité qui avoit été donnée au premier arrêté, 
soit par la continuation de la peine attachée 
à la rébellion qui étoit la translation du Tri¬ 
bunal effectuée et toujours subsistante, soit 
enfin par les décrets ultérieurs de la Conven¬ 
tion, qui en ordonnant une information sur le 
mouvement prétendû contrerévolutionnaire qui s’était manifesté dans cette commune a con¬ 
firmé l’arrêté qui la mettoit en état de rébellion, 
qu’il n’est pas possible de croire à la réalité de 
ce crime attroce sans croire en même temps 
que la Société populaire elle même y a par¬ 
ticipé par deffaut de surveillance ou autre¬ 
ment, que tout bon républicain membre de cette 
Société a frémi d’indignation à la lecture de 
l’arrêté du représentant Boisset qui présentait 
à la République cette Société comme une réunion de traîtres coalisés avec ses ennemis. 
Tandis que ses principes ont toujours été purs, 
sa conduite uniforme et ses mouvements réglés 
par la société mère des Jacobins de Paris et 
par la Convention nationale, que depuis long 
tems elle auroit agi avec l’énergie du vrai 
républicanisme pour obtenir de la Convention 
la justice qu’elle a droit d’en attendre, sans le 
décret qui ordonnoit une information, dont on 
auroit pû croire que la commune craignoit le 
résultat si sa pétition l’eût précédée, mais que 
cette information ayant été faite, la Société ne 
peut plus demeurer dans l’inaction et dans le 
silence sans faire soupçonner qu’elle est insen¬ 
sible aux intérêts de sa réputation de civisme 
et de républicanisme, qu’il est temps de faire 
connaître à la Convention et à la République entière que cette Société fidelle à l’unité et 
à l’indivisibilité de la République. Ennemie de 
tous les tirans coalisés et des traîtres qui les 
servent, n’a jamais mérité la punition qui lui 
a été infligée, et qu’en demandant que la com¬ mune soit remise dans son état elle ne demande 
qu’une aide de justice qui ne peut être refusée 
à des républicains sans culottes, montagnards, 
par leur position géographique, moins encore 
que par leurs sentiments. Arrête que le Conseil 
général de la commune sera invité de prendre 
cet objet en considération et de députer à Paris 
auprès de la Convention nationale pour sollici¬ 
ter le rapport de l’arrêté dont s’agit. 

Que la Société verroit avec satisfaction que 

(1) C. 294, pl. 980, p. 16. 
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le conseil de la commune agrée le choix qu’elle 
se propose en cette ville de faire d’un des 
députés ce qui a été fait par l’appel nominal par 
le résultat duquel le citoyen Laurent Leblanc 
a réûni la grande majorité des suf rages de l’assemblée. 

Que la Société de Valence est invitée à con¬ 
tinuer ses bons offices pour celle cy auprès de la Convention Nationale et de la Société des 
Jacobins de Paris, à l’effet de quoi les députés 

se concerteront avec nos forces dans leur passage à Valence, en resserrant toujours plus les noeuds qui doivent unir toutes les Sociétés. 

Et que la Société des Jacobins de Paris est 
également invitée a solliciter de la Convention 
la justice qui est due à cette commune. 

Le Président a levé la séance aux cris répétés 
de Vive la République, la Convention nationale, 
la Montagne et nos frères des Sociétés popu¬ laires et a signé avec le secrétaire. Jouve, présid., Serre, Guitiny, secre. 

P. c. c. : Serre. 

d 

[ Extrait des délibérations de la comm. du Buis ; 
22 pluv. II] (1) 
Le Conseil général de la commune considé¬ 

rant que le représentant du peuple Boisset a dans sa première tournée dans le Département déclaré cette commune en état de rébellion et 

transféré à Nyons le tribunal qui y tenait ses 
séances sans s’y rendre, voir par lui-même sa 
situation, que quoique par un second arrêté et 
sur une pétition de la commune le citoyen 
Boisset ait rapporté l’article concernant la 
rébellion et reconnu qu’elle n’a voit jamais 
existé, celui qui transferoit le tribunal a tou¬ 
jours subsisté et subsiste encore, que la trans¬ 
lation du tribunal étant une peine attachée à 
la rébellion prétendue le citoyen Boisset en 
rapportant la première partie de son arrêté 
devoit rapporter la seconde, que dans les suites la Convention nationale ayant confirmé. Le pre¬ 
mier arrêté du citoyen Boisset sans parler du 
second qui l’avoit détruit et ayant ordonné une 
information, l’état de cette commune est tou¬ 
jours incertain et on peut douter si elle est encore déclarée en état de rébellion ou si elle 
est justifiée de cette grave inculpation, que 
cette situation équivoque est pénible pour une 
commune vraiment républicaine attachée à la 
Convention et à ses lois, qui marche d’un pas 
ferme dans la carrière ouverte par la raison et 
la philosophie et qu’il lui importe d’effacer à 
jamais les impressions données contre cette 
commune à toute la République par un décret 
solennel qu’elle doit solliciter de la justice de la Convention nationale. 

Considérant aussi que la Société populaire de 
cette commune qui n’a fait que prévenir les 
dispositions de l’Assemblée par son arrêté du 20 de ce mois dont extrait a été remis sur le 
bureau ayant manifesté son vœu pour qu’il 
soit fait une députation auprès de la Conven¬ 
tion à l’effet d’obtenir le rapport de l’arrêté 
et du décret ultérieur qui ont profondément 
affligé le cœur de tous les bons républicains, 

(1) C. 294, pl. 980, p. 15. 

la commune doit déférer avec empressement au vœu de la Société. 
L’agent national provisoire de la commune ouï. 
Arrête de députer auprès de la Convention 

nationale pour y solliciter le rapport de l’arrêté 
du représentant Boisset et du décret confirma¬ 
tif afin que la commune soit rétablie dans son 
premier état. 

Et attendû que la Société a indiqué et choisi 
pour un des députés le citoyen Laurent Leblanc, 
l’assemblée confirmant ce choix nomme pour ad¬ joint le citoyen Jean Joseph Hyacinte Aubert. 

Ces deux députés partiront incessamment et 
il leur sera remis toutes les pièces nécessaires 
au succès de leur députation. 

L’Assemblée se confie au surplus au zèle des 
députés et se rapporte aux mesures qu’ils pren¬ dront pour tout ce qui peut tendre au bien et 
à l’avantage de la République... 

P. c. c. : Vachon. 

e 

[ Extrait des délibérations de la Sté popul. de 
Valence, 27 pluv. IJ] (1) 
Un de ces commissaires de la Société popu¬ 

laire de la commune du Buys envoyé à Paris 
a fait part à l’assemblée des motifs qui l’enga¬ 
gent à se rendre auprès de la Convention natio¬ 
nale ; il a rappelé que le représentant du peu¬ 
ple Boisset qui déclara la commune de Buys 
en état de rébellion par un arrêté du 18 7bre 
dernier (vieux syle) s’empressa de le rappor¬ 
ter d’après une connoissance plus particulière 
de l’état politique de la commune du Buys et 
que malgré ce rapport ,un décret de la Con¬ 
vention nationale a confirmé le premier arrêté 
du Représentant du peuple Boisset ce qui a 
porté le plus grand coup à la sensibilité des 
républicains du Buys et les a déterminés à sol¬ 
liciter le rapport de ce décret, les motifs en 
ayant été développés dans les deux délibéra¬ tions lues à cette séance. 

Le Comité instruit par le rapport qui a été 

présenté aux précédentes séances et l’assem¬ blée générale par les citoyens Melleret et Dubessé, délégués par le représentant du peu¬ 

ple Boisset pour l’exécution du décret de la Convention nationale du 25 brumaire relatif à 
la commune du Buys, que cette commune est 
sur tous les points à la hauteur de la Révo¬ 
lution, que le républicanisme le plus pur y 
domine, que le fanatisme y est annéanti, que 
des renseignemens particuliers lui ont confirmé 
la vérité de ce tableau, qu’ainsi l’objet du décret 
du 25 brumaire étant rempli, les aristocrates 
du Buys sous le glaive de la loi, et cette com¬ 
mune étant dans les meilleurs principes, la jus¬ 
tice qu’elle réclame ne saurait lui être refusée. 
Arrête que les deux députés de la commune 
du Buys seront spécialement recommandés à la Société mère des Jacobins à Paris avec invi¬ 
tation la plus pressante d’employer ses bons 
offices pour opérer le succès de la mission de 
ces députés. 

Signés : Beaujean (présid.) et Urtin (secrét.). P. c. c. : Mollon. 

(1) C. 294, pl. 980, p. 22. 
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